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Mise en contexte 
Le secteur bioalimentaire englobe les activités relatives à l’agriculture, à l’aquaculture et 
aux pêches commerciales, à la transformation alimentaire, aux commerces de gros et de 
détail ainsi qu’aux services alimentaires. (Politique bioalimentaire 2018-2024) 

Ce Plan de développement du territoire et des activités bioalimentaires (PDTAB) vise à 
fournir des pistes de réflexion aux nombreux enjeux et défis auxquels les milieux agricole et 
agroalimentaire sont confrontés en plus de permettre aux décideurs d’identifier les 
occasions concrètes à saisir pour poursuivre la croissance du secteur bioalimentaire 
portneuvois. Il s’inscrit dans la continuité du Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA) adopté par la MRC en 2016. 

Le plan d’action du PDTAB se décline en : 

• 5 orientations; 
• 12 objectifs; 
• 52 actions. 

 

 

 

 
Ce projet a été financé par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
dans le cadre du Programme de développement territorial et sectoriel 2023-2026. 
Soulignons aussi que le Fonds de la région de la Capitale-Nationale a contribué au projet. 
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Portrait du territoire et des activités bioalimentaires 
• On compte plus de 420 fermes sur le territoire de la MRC de Portneuf. 

• 40 % des exploitations agricoles de la région de la Capitale-Nationale se trouvent 
dans la MRC de Portneuf. 

• Près de la moitié (48 %) de la superficie de la MRC de Portneuf est zonée agricole. 

• 41 % des revenus générés par ce secteur d’activité sont concentrés dans Portneuf. 

• La superficie en grandes cultures représente 52 % de la superficie totale cultivée 
dans la MRC. 

• La production laitière représente près de la moitié (46 %) de toutes les fermes en 
production animale. 

• La MRC de Portneuf compte près de 50 % des entreprises biologiques certifiées du 
territoire de la Capitale-Nationale. 

• On observe un vieillissement de l’âge moyen des producteurs (54 ans pour les 
femmes et 57 ans pour les hommes). 

• De nombreuses initiatives en sécurité alimentaire se sont développées au cours des 
dernières années. 
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La vision stratégique 
« En 2040, la MRC de Portneuf est reconnue au-delà de ses frontières pour la 
renommée de ses entreprises bioalimentaires et la qualité exceptionnelle 
des produits de son terroir. Leader incontestée de la région de la Capitale-
Nationale dans le secteur bioalimentaire, son réseau de producteurs et sa relève 
y pratiquent une agriculture diversifiée, durable, prospère et innovante. 
L’ensemble des acteurs de la chaîne de valeurs coopèrent étroitement au 
rayonnement du secteur bioalimentaire et contribuent au développement d’un 
territoire dynamique capable de nourrir sa population et ses institutions de façon 
pérenne. ». 

 

Les 12 enjeux 
• L’accessibilité à l’exploitation des terres agricoles et aux moyens de production et 

de transformation. 

• Le démarrage de nouvelles entreprises, le maintien et le développement des 
entreprises existantes ainsi que le repreneuriat et la relève. 

• La pérennité de la zone agricole et la conciliation des usages. 

• La diminution des cheptels laitiers et bovins. 

• La rareté de la main-d’œuvre. 

• La diversification des modèles d'entreprises du secteur bioalimentaire. 

• La transformation et la mise en marché des produits bioalimentaires. 

• L’image de marque des produits bioalimentaires. 

• La reconnaissance du secteur bioalimentaire portneuvois et la fierté des acteurs. 

• La santé et le bien-être psychologiques des producteurs agricoles. 

• La sécurité alimentaire. 

• La préservation de l’environnement et le développement durable. 
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Le plan d’action 
• Le plan d’action se décline en 5 orientations, 12 objectifs et 52 actions. 

• Des responsables et des partenaires ont été identifiés pour chacune des actions. 

• Les coûts associés ainsi que l’échéancier ont été estimés. 

• Des indicateurs ont été inscrits afin de pouvoir valider la réalisation de chaque 
action. 

Orientation 1 : Favoriser le développement du secteur bioalimentaire et en assurer la 
pérennité 
1.1 Minimiser la perte de milieux agricoles, faciliter l’accès aux terres et maintenir à un 

niveau viable le coût des entreprises et des moyens de production (5 actions). 
1.2 Soutenir le démarrage, le maintien, le développement et le transfert des entreprises 

bioalimentaires ainsi que l’établissement durable de la relève (6 actions). 
1.3 Valoriser l’agriculture et les métiers du secteur bioalimentaire (6 actions). 
1.4 Favoriser le maintien et le développement des connaissances et des compétences des 

entrepreneurs et de la main-d’œuvre du secteur bioalimentaire (3 actions). 

Orientation 2 : Diversifier les activités bioalimentaires 
2.1 Optimiser la mutualisation et l’utilisation d’équipements de transformation, d’espaces 

d’entreposage, de conservation et de transport pour favoriser les activités de 
transformation agroalimentaire et faciliter la mise en marché des produits (4 actions). 

2.2 Développer davantage l’agrotourisme et le tourisme gourmand (3 actions). 
2.3 Faciliter l’accès aux produits bioalimentaires portneuvois (4 actions). 

Orientation 3 : Maintenir et bonifier la notoriété du nom « Portneuf » par le rayonnement 
de son secteur bioalimentaire 
3.1 Promouvoir, localement et au-delà des frontières de la MRC de Portneuf, l’offre 

bioalimentaire portneuvoise. Ex. : entreprises et leur savoir-faire, produits, activités et 
expériences gourmandes, événements, marchés publics, etc. (5 actions). 

Orientation 4 : Générer des impacts sociaux et environnementaux positifs pour le 
secteur bioalimentaire et la population 
4.1 Renforcer la capacité d’adaptation des entreprises face aux changements climatiques et 

poursuivre l’amélioration des pratiques de développement durable du secteur 
bioalimentaire (4 actions). 

4.2 Réduire le gaspillage alimentaire et favoriser la sécurité alimentaire de la population 
portneuvoise (3 actions). 

4.3 Favoriser la santé et le bien-être psychologiques des producteurs agricoles (4 actions). 

Orientation 5 : Maintenir et soutenir la concertation du secteur bioalimentaire 
portneuvois 
5.1 Favoriser la mise en œuvre de projets collectifs répondant aux besoins des acteurs du 

secteur bioalimentaire (5 actions). 
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